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17ème legislature

Question N° : 378 De Mme Marie-José Allemand ( Socialistes et apparentés - Hautes-
Alpes )

Question écrite

Ministère interrogé > Intérieur Ministère attributaire > Intérieur

Rubrique >fonctionnaires et
agents publics

Tête d'analyse
>Versement des primes
aux forces de sécurité
mobilisées lors des Jeux
olympiques

Analyse > Versement des primes aux forces de
sécurité mobilisées lors des Jeux olympiques.

Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

Mme Marie-José Allemand interroge M. le ministre de l'intérieur sur le versement des primes aux policiers,
gendarmes et sapeurs-pompiers mobilisés à l'occasion des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024. Par
leur engagement et leur professionnalisme, les forces de sécurité intérieure ont contribué à faire de ces Jeux
olympiques un succès populaire, sportif et sécuritaire. En compensation de leur mobilisation, ces agents
bénéficieront d'une prime pouvant atteindre 1 900 euros, dont le versement est prévu d'octobre à décembre 2024,
conformément au calendrier initialement arrêté. Des retards ont toutefois été évoqués et pourraient conduire à
décaler le versement de ces primes à 2025. Il serait dommageable que des retards privent les agents de percevoir dès
2024 les primes auxquelles leur investissement exceptionnel leur donne droit. Aussi, elle lui demande de garantir le
versement de ces primes aux agents concernés d'ici la fin de l'année, conformément au calendrier établi.
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